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LA FÉDÉRATION QUÉBÉCOISE DES MUNICIPALITÉS

Active sur 85 % du territoire québécois, tant en milieu rural qu’en milieu
urbain, la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) représente plus
de 920 municipalités et la presque totalité des MRC.

La Fédération, créée en 1944, s’est toujours faite la porte-parole des régions
et n’a jamais failli à son engagement à défendre les intérêts de ses membres.

Les structures décisionnelles démocratiques mises en place à la FQM per-
mettent de bien répondre aux préoccupations de ses membres. Ainsi, quel que
soit le dossier dans lequel elle doit s’impliquer, la FQM est toujours prête à
agir en conformité avec la mission qu’elle s’est donnée.

LA MISSION

- Concevoir et mettre en œuvre de nouvelles formes de partenariat favorisant la collaboration,
l’entraide et l’esprit d’équipe entre les membres.

- Favoriser la conception, le développement et la mise en place de leviers de développe-
ment social, économique, financier, administratif, politique et culturel en regard des
besoins actuels, futurs ou potentiels des municipalités locales et régionales, et encourager
les initiatives des membres en ce sens.

- Jouer un rôle collectif et stratégique d’influence auprès des instances politiques et des
acteurs socio-économiques afin d’assurer son développement.

- Créer des alliances stratégiques.

- Informer, soutenir et conseiller les municipalités dans leurs rôles et responsabilités quoti-
diens, notamment quant aux cadres légal et réglementaire qui les régissent et selon leurs
besoins spécifiques.
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Collègues et amis,

La dernière année a permis au monde municipal et aux régions d’aller chercher
plusieurs gains importants, et la FQM a été au premier rang des batailles qu’il a
fallu livrer pour obtenir ces avancées.

Le renouvellement, l’automne dernier, de la Politique nationale de la ruralité et
l’injection d’une somme de 280 millions de dollars sur une période de sept ans
constitue un signal clair et attendu quant à l'importance du monde rural au sein
de la société québécoise. Les pactes ruraux, dont la gestion a été confiée aux
MRC, permettront la réalisation de projets concrets qui donneront une nouvelle
impulsion au monde rural.

Le gouvernement du Québec a annoncé la création d’un comité interministériel
qui se penchera sur la situation économique et sociale des municipalités dévitalisées. Ce comité répond à une
demande spécifique de la FQM et aura pour objectif d'identifier et de mettre en œuvre des solutions afin de
relancer 173 municipalités qui doivent composer avec une situation socio-économique particulièrement difficile.

L'annonce de la modulation du taux d'aide aux petites municipalités dans le cadre du Programme d'infrastruc-
tures Québec-Municipalités (PIQM) et du Fonds sur l'infrastructure municipale rurale (FIMR) est également une
excellente nouvelle, car elle permettra de prendre en compte la capacité de payer des petites municipalités,
celles-ci pouvant dorénavant bénéficier d'un taux majoré pouvant atteindre 95 % pour la réalisation de leur projet
prioritaire de mise aux normes en eau potable ou d'assainissement des eaux.

Ces avancées substantielles ne doivent toutefois pas nous faire oublier les nombreux défis qui se présenteront
à nous au cours des prochains mois. Je pense, entre autres, au Forum sur la forêt qui se tiendra cet automne et
qui représente pour les régions un rendez-vous à ne pas manquer si elles souhaitent se réapproprier la ressource
forestière et être les premières bénéficiaires de son exploitation.

Des efforts de tous les instants devront être déployés afin de permettre aux communautés locales d’obtenir les
leviers qu’elles réclament et dont elles ont besoin pour assurer leur développement dans le domaine énergétique.
C’est dans cette optique qu’il faut considérer la création par la FQM d’une société dont l'objectif sera d'aider les
municipalités et les MRC à développer leur potentiel éolien.

Dans le contexte actuel où le débat sur l’avenir des régions prend de l’ampleur et s’est répercuté sur le résultat
des dernières élections au Québec, la FQM tient à réaffirmer son engagement à l’effet que toutes ses actions
sont dictées par la volonté de défendre et de servir les régions de même que la participation des élus munici-
paux aux décisions qui les concernent.

Bernard Généreux
Maire de Saint-Prime
Préfet de la MRC du Domaine-du-Roy
Président de la FQM

MESSAGE DU PRÉSIDENT
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Élus et gestionnaires municipaux,

C’est sur une note encourageante et stimulante que je dresse le bilan de
l’année financière 2006-2007. De cette année, j’ai pu constater :

• la diversité de notre mission (aménagement du territoire, environnement,
agriculture, foresterie, santé communautaire, tourisme, développement économique,
activités de sécurité civile, transport, etc.);

• le professionnalisme avec lequel l’équipe de la permanence a mené ces actions;

• la foi et l’engagement personnel dont font preuve au quotidien les élus;
c’est ce petit supplément d’enthousiasme qui fait toute la différence.
Nous savons que les efforts et les énergies que nous investissons ont un
sens, même si parfois les conditions quotidiennes dans lesquelles nous
travaillons peuvent nous conduire à une remise en question de certaines
façons de procéder.

Nous avons poursuivi la mise en œuvre de notre stratégie, c’est-à-dire, d’abord et avant tout, mieux servir
les membres de la FQM. En nous recentrant sur nos objectifs définis dans la planification stratégique adoptée
l’an dernier, nous sommes à même de faire en sorte que nos membres retrouvent les éléments qu’ils
souhaitent voir dans l’avancement des dossiers municipaux. Dotée d’une équipe de gestion performante et
d’un personnel compétent et dévoué, la FQM s’est engagée dans des projets déterminants pour l’avenir du
milieu municipal au Québec.

Au premier chef, les commissions permanentes de la FQM, qui sont maintenant au nombre de cinq,
permettent à une cinquantaine d’élus d’évaluer chacun des dossiers reliés aux objectifs définis par chacune
des commissions.

Nous devons toutefois aller plus loin. Ainsi, nous inscrirons principalement les trois éléments suivants dans
notre travail pour l’année qui vient, c’est-à-dire :

1. Travailler sur des thèmes mobilisateurs en équipes pluridisciplinaires associant plusieurs élus et
directeurs généraux de municipalités.

2. Évaluer systématiquement les actions que nous entreprenons. Les commissions permanentes et
itinérantes sont d’ailleurs d’un grand secours pour réorienter les dossiers que nous soumettons pour
décision au conseil d’administration.

MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL

6 R A P P O R T D ’ACT I V I T É 2 0 0 6 - 2 0 0 7
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3. Communiquer, faire savoir ce que nous accomplissons et rendre des comptes. Par exemple, les différents
véhicules de diffusion de l’information tels que Dernière Heure, QUORUM, le magazine Marché
MUNICIPAL, Contact et nos communiqués de presse sont des outils qui permettent à tous les membres
de la FQM de suivre l’évolution des dossiers et des représentations menées auprès du gouvernement
par les autorités de la FQM.

Le savoir-faire de la permanence doit permettre de soutenir le conseil d’administration dans ses décisions et de
l’aider à exercer son rôle d’influence. Dans un monde qui se globalise, les victoires sont issues des idées
originales, pratiques et constructives bien plus que les grandes théories difficiles à appliquer dans nos
petites municipalités.

En terminant, l’enjeu de notre mission n’est donc pas mince. Il s’agit, d’une part, d’être au service de nos
instances, car elles sont notre raison d’exister. D’autre part, la permanence doit être à l’affût de l’actualité
qui est constamment en mouvement, ce qui nécessite de s’ajuster à la réalité, de suivre les mouvements
d’idées permettant ainsi aux élus de prendre des décisions éclairées.

Le présent bilan des activités devrait permettre aux lecteurs d’apprécier les très nombreuses actions
menées par leur Fédération.

Bonne lecture!

Jean Maurice Latulippe
Directeur général
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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L'assemblée générale constitue l'instance suprême de la FQM. Elle suggère certaines grandes orientations
de la FQM et se réunit une fois par année, à l’occasion du congrès annuel. Chaque membre dispose d'un
droit de vote exercé par le maire ou le préfet, dans le cas d'une MRC. Appuyée désormais par les commissions
permanentes, l’assemblée générale peut encore mieux jouer son rôle politique.

L’ORGANISATION DE LA FQM

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le conseil d'administration de la FQM se compose
de 42 maires et préfets élus par les maires des
municipalités membres de leur région, d'un repré-
sentant des municipalités bilingues, d'un représentant
des municipalités de plus de 10 000 habitants, d’un
représentant des municipalités comprises sur le
territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal
et d’un représentant de celles comprises sur le ter-
ritoire de la Communauté métropolitaine de Québec.

C'est à cette instance, qui se réunit cinq fois par
année, que revient la responsabilité de se pencher

sur les enjeux et les orientations politiques de la
FQM entre les réunions de l’assemblée générale.
C'est le conseil d'administration qui approuve la
planif icat ion stratégique, adopte les résolut ions
politiques, approuve le budget de la FQM et les états
financiers et, enfin, les modifications relatives au
fonctionnement de l'organisation (règlements géné-
raux et règlement du Fonds de défense des intérêts
des municipalités).

C ’est éga lement à l ’occas ion des réun ions du
conseil d’administration que les présidents des cinq
commissions permanentes font état de leurs travaux
respectifs et présentent leurs recommandations.
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Région Représentant Fonction

Bas-Saint-Laurent Serge Fortin Préfet élu de la MRC de Témiscouata

Bas-Saint-Laurent Gilbert Pigeon Maire de Saint-Eugène-de-Ladrière
et préfet de la MRC de Rimouski-Neigette

Bas-Saint-Laurent André Leblond Préfet élu de la MRC des Basques

Saguenay–Lac-Saint-Jean Jean-Marie Claveau Maire de Saint-Félix-d’Otis
et préfet de la MRC du Fjord-du-Saguenay

Saguenay–Lac-Saint-Jean Bernard Généreux Président, maire de Saint-Prime
et préfet de la MRC du Domaine-du-Roy

La Capitale-Nationale Jean-Guy Bouchard Maire de Petite-Rivière-Saint-François
et préfet de la MRC de Charlevoix

La Capitale-Nationale Normand Bolduc Maire de Neuville

Mauricie Jean-Paul Diamond Maire de Saint-Alexis-des-Monts
et préfet de la MRC de Maskinongé

Mauricie Marcel P. Marchand Maire de Champlain

Estrie Michel Gendron Préfet élu de la MRC du Haut-Saint-François

Estrie Marc-André Martel Maire de Richmond

Estrie Félix Destrijker Maire de Saint-Ludger

Outaouais Michel Labrecque Maire de Lochaber-Partie-Ouest

Outaouais Fernand Lirette Maire de Montcerf-Lytton

Abitibi-Témiscamingue Philippe Barette Maire de Témiscaming

Abitibi-Témiscamingue Claude Lamoureux Maire de Clerval

Côte-Nord Georges-Henri Gagné Maire de Ragueneau et préfet
de la MRC de Manicouagan

Côte-Nord Pierre Cormier Maire de Havre-Saint-Pierre
et préfet de la MRC de Minganie

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine Majella Émond Préfet élu de la MRC de La Haute-Gaspésie

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine Jean-Guy Poirier 1er vice-président, maire de Saint-Siméon
et préfet de la MRC de Bonaventure

Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine Joël Arseneau Maire des Îles-de-la-Madeleine

Chaudière-Appalaches Richard Lehoux Maire de Saint-Elzéar
et préfet de la MRC de La Nouvelle-Beauce

Chaudière-Appalaches Jean-Marc Paquet Maire de Saint-Martin

Chaudière-Appalaches Réal Laverdière Maire de Saint-Pamphile
et préfet de la MRC de L’Islet

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA FQM
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Région Représentant Fonction

Chaudière-Appalaches Charles-Eugène Blanchet Maire de Saint-Charles-de-Bellechasse

Lanaudière André Auger Maire de Saint-Lin–Laurentides
et préfet de la MRC de Montcalm

Lanaudière Gaétan Morin Maire de Sainte-Marcelline-de-Kildare
et préfet de la MRC de Matawinie

Les Laurentides Charles Garnier 2e vice-président et préfet élu
de la MRC des Pays-d’en-Haut

Les Laurentides Ronald Provost Maire de Brébeuf et préfet
de la MRC des Laurentides

Les Laurentides Roger Lapointe Maire de Mont-Saint-Michel
et préfet de la MRC d’Antoine-Labelle

Montérégie Jean Lalonde Maire de Très-Saint-Rédempteur

Montérégie Albert Santerre Maire de Saint-Ignace-de-Stanbridge

Montérégie Réjane T. Salvail Maire de Sainte-Anne-de-Sorel

Montérégie Ginette Bieri-Dumesnil Maire de Saint-Blaise-sur-Richelieu

Montérégie Jean-Robert Grenier Maire de Calixa-Lavallée

Centre-du-Québec Lionel Fréchette Maire de Chester-Est et préfet
de la MRC d’Arthabaska

Centre-du-Québec Robin Doré Maire de Saint-Lucien

Centre-du-Québec Pierre Gaudet Maire d’Aston-Jonction

CMQ Michel Giroux Maire de Lac-Beauport et préfet
de la MRC de La Jacques-Cartier

CMM Gilles Plante Maire de McMasterville et préfet
de la MRC de La Vallée-du-Richelieu

Mun. bilingues Kenneth Miller Maire de Saint-Georges-de-Clarenceville

Mun. de plus de 10 000 habitants Richard Marcotte Maire de Mascouche
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LE COMITÉ EXÉCUTIF

Le comité exécutif est composé de 16 personnes provenant du conseil d'administration, soit un représentant
par région où la FQM compte des membres ainsi que des représentants des communautés métropolitaines.
Il se réunit quatre fois par année. Alors que le conseil d'administration est chargé de définir les orientations
de la FQM, le comité exécutif est davantage chargé des questions liées aux aspects opérationnels. Il est
composé des élus suivants : Gilbert Pigeon (Bas-Saint-Laurent), Bernard Généreux (Saguenay–Lac-Saint-
Jean), Normand Bolduc (La Capitale-Nationale), Marcel P. Marchand (Mauricie), Michel Gendron (Estrie),
Michel Labrecque (Outaouais) , Phi l ippe Barette (Abi t ib i -Témiscamingue) , Georges-Henr i Gagné
(Côte-Nord), Jean-Guy Poirier (Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine), Charles-Eugène Blanchet (Chaudière-
Appalaches), André Auger (Lanaudière), Charles Garnier (Les Laurentides), Albert Santerre (Montérégie),
Lionel Fréchette (Centre-du-Québec), Michel Giroux (CMQ) et Gilles Plante (CMM).

L’ASSEMBLÉE DES MRC

L’assemblée des MRC, qui réunit les préfets et les directeurs généraux des MRC, tient trois rencontres
annuelles sous la forme de colloques s’échelonnant sur deux jours. Quelque 200 personnes en moyenne
participent à ces rencontres. L’objectif étant de favoriser les échanges et la transmission d’information sur
les sujets de l’heure et les dossiers stratégiques, la FQM y convie également des représentants du
gouvernement ou d’organismes ainsi que des experts. L’assemblée des MRC, au terme de ses réunions,
peut dégager des recommandations à soumettre au conseil d’administration. La FQM privilégie la forme
« atelier » dans ces réunions afin de mieux cibler les différentes problématiques qui y sont débattues. Dans
le souci d’impliquer plus étroitement les directeurs généraux de MRC, la FQM a ajouté cette année une
rencontre statutaire portant le nom de « petit déjeuner des dg ».

F
Q

M
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LES COMMISSIONS PERMANENTES

Chacune des cinq commissions permanentes de la FQM est composée de neuf élus, dont un membre du
comité exécutif et deux directeurs généraux de MRC et de municipalités locales. Le président ainsi que les
deux vice-présidents de la FQM peuvent y siéger d’office. Elles ont été créées afin de répondre aux
exigences de dossiers nécessitant des consultations d’importance auprès des élus. Ces commissions
étudient l’ensemble des dossiers sectoriels qui les concernent et font des recommandations spécifiques au
conseil d’administration.

Commission permanente sur les finances,
la fiscalité, l’économie et le tourisme

Cette commission traite des grands enjeux relatifs
au domaine des finances publiques et municipales,
de la fiscalité municipale, des stratégies de déve-
loppement des communautés, des services aux
entreprises, de l’économie et de l’emploi, des fonds
d’investissement à capital de risque et de tourisme.
Au cours de la dernière année, elle a été très active
dans les dossiers se rapportant au régime de retraite
des élus, à la révision de la formule de péréquation
qui tient compte des municipalités dévitalisées et
des droits sur les gravières et sablières. La commis-
sion est composée des élus suivants : Michel Giroux
(MRC de La Jacques-Cartier), président, Hélène
Faucher (Adstock), Charles-Eugène Blanchet (Saint-
Charles-de-Bellechasse), Nicole Bourque (Saint-
Pierre-de-Broughton), Yvon Boucher (Saint-Césaire),
Félix Destrijker (Saint-Ludger), Réal Laverdière
(Saint-Pamphile) et Ken Ménard (Notre-Dame-du-
Laus). Claude Brochu et Christian Bouchard, direc-
teurs généraux des MRC du Haut-Saint-François et
de Maria-Chapdelaine y siègent également. Sylvie
Dubois, directrice générale de Deschaillons-sur-Saint-
Laurent, y siège à titre de représentante de l’ADMQ.

Commission permanente sur la sécurité
publique et les transports

Cette commission ana-
lyse les enjeux relatifs
à la desserte policière
de la Sûreté du Québec
(SQ) dans les munici-
palités et explore des
pistes visant à boni-
fier ses services ainsi

que le contenu des ententes entre les MRC et la SQ.
Au cours de la dernière année, elle a mis beaucoup
d’emphase sur les schémas de couverture de risques
en sécurité incendie et sur l’aide financière accordée
aux municipalités pour l’entretien du réseau routier
local. La commission est présidée par Gilles Plante
(MRC de La Vallée-du-Richelieu). Elle peut égale-
ment compter sur la participation des élus suivants :
André Auger (MRC de Montcalm), Jean-Guy Bou-
chard (MRC de Charlevoix), Stéphan Doré (North
Hatley), Gilles Perron (Val-Joli), Réjean Beaulieu
(Saint-Urbain-Premier), Normand Bolduc (Neuville),
Michel Plante (Morin Heights), Bruno Therrien (Ta-
doussac). Donald Martel et Linda Phaneuf, respecti-
vement directeur général et directrice générale des
MRC de Nicolet-Yamaka et de Beauharnois-Sala-
berry, y siègent également. Line Caron, directrice
générale de Saint-Clément, y siège en tant que
représentante de l’ADMQ.
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Commission permanente sur l’aménagement
du territoire, l’agriculture et l’environnement

La commission a pour mission de travailler sur les dossiers
relatifs à l’environnement et au développement durable
relevant de la compétence des municipalités et des MRC.
La commission permanente est composée des élus
suivants : Paul Sarrazin (MRC de La Haute-Yamaska), pré-
sident, Richard Lehoux (MRC de La Nouvelle-Beauce),
Serge Fortin (MRC de Témiscouata), Lionel Fréchette
(MRC d’Arthabaska), Pierre Gaudet, (Aston-Jonction),
Michel Gendron (MRC du Haut-Saint-François), Roger
Lapointe, (MRC d’Antoine-Labelle), Bernard Maltais,
(Saint-Aimé-des-Lacs) et Robin Doré (Saint-Lucien).
Joane Saulnier, directrice générale de la MRC du Haut-
Richelieu et François Giasson, directeur général de Roxton
Pond, complètent l’équipe de la commission. Au cours de
l’année écoulée, la commission permanente a notamment
supervisé la démarche de consultation de la FQM sur la
politique de développement durable des municipalités et
la participation de la FQM à la Commission sur l’avenir de
l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois.

Commission permanente sur le développement
social, communautaire et culturel

La commission permanente sur le développement commu-
nautaire, social et culturel traite des grands enjeux concernant,
notamment, la santé et les services sociaux, la démocratie
municipale, l’éducation, la famille, l’habitation, la culture et le
patrimoine, le loisir et la vie communautaire, la ruralité, la
coopération et l’économie sociale. Elle a été très active
dans le renouvellement de la Politique nationale de la

ruralité ainsi que sur des questions portant sur les poli-
tiques en faveur de la famille et la protection du patrimoine
religieux. La commission est composée des élus suivants :
Réjane T. Salvail (Sainte-Anne-de-Sorel), présidente, Susie
Dubois (MRC de Rouville), Micheline Pelletier (Sainte-
Anne-des-Monts), Germain Tremblay (Saint-Ferréol-les-
Neiges), Paulette Lalande (Plaisance), Ginette Bieri-Dumesnil
(Saint-Blaise-sur-Richelieu), Isabelle Villeneuve (Saint-
Didace) et Sophie Guimond (Sainte-Flavie). Karine Hor-
vath et Michel Gagnon, respectivement directrice générale
et directeur général des MRC de Charlevoix et de Drum-
mond, y siègent également.

Commission permanente sur l’énergie
et les ressources naturelles

En 2007, le dévelop-
p e ment énergét ique
étant un dossier de
haute importance pour
plusieurs élus de nom-
b r e u s e s régions , le
conseil d’administra-
t ion a procédé à la

création d’une nouvelle commission permanente :
énergie et ressources naturelles. Cette commission
permanente rapatrie les dossiers relatifs aux res-
sources naturelles de la commission permanente sur
l’aménagement du territoire, l’agriculture, l’environ-
nement et les ressources naturelles. La commission
est composée des élus suivants : Serge Fortin (MRC
de Témiscouata), président, Philippe Barette (Té-
miscaming), Maurice Bernier (MRC du Granit), Pierre
Cormier, (Havre-Saint-Pierre), Majella Émond (MRC
de La Haute-Gaspésie), André Leblond (MRC des
Basques), Jean Lalonde (Très-Saint-Rédempteur),
Gaétan Morin (Sainte-Marcelline-de-Kildare), Michel
Pelletier (Notre-Dame-de-Stanbridge), Gilbert Pigeon
(Saint-Eugène-de-Ladrière). Denis Taillon et Cynthia
Bossé, respectivement directeur général de la MRC
Domaine-du-Roy et directrice générale de Saint-
Mathieu, y siègent également.
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LES COMMISSIONS ITINÉRANTES

Les commissions itinérantes ont été mises sur pied pour favoriser les échanges avec les membres de la FQM
sur des problématiques précises afin d’approfondir un sujet particulier ou d’adopter une prise de position
politique. Ces commissions peuvent se tenir n’importe où sur le territoire et elles ne se déroulent pas selon
un calendrier fixe. Sept commissions itinérantes ont eu lieu cette année :

Crédits de taxes aux entreprises :
c’est aussi l’affaire des municipalités locales

18 octobre 2006, Montmagny
25 octobre 2006, Trois-Rivières

Depuis l’adoption du projet de loi n° 21 survenu en
juin 2006, les municipalités disposent de nouveaux
pouvoirs en matière de soutien au développement
économique leur permettant, notamment, d’adopter
un programme de créd i t de taxes dest iné aux
personnes exploitant certaines entreprises du
secteur privé afin de compenser l’augmentation des
taxes municipales. Toute municipalité locale peut
également accorder, sous forme de subvention ou
de crédit de taxes, une aide n’excédant pas 25 000 $
par exercice financier sans égard au type d’entreprise
qui en bénéficie. C’est pour bien comprendre les
limites et les possibilités de ces nouvelles compé-
tences que la FQM conviait ses membres à participer
à l’une des deux commissions itinérantes sur le
sujet. Des experts et collaborateurs chevronnés sont
venus expliquer le cadre légal en vigueur et les
conditions d’élaboration et de mise en œuvre d’un
programme de crédit de taxes ainsi que les impacts
sur le développement économique des municipalités.

La prévention des risques

26 octobre 2006, Drummondville

Dans les mois à venir, des changements majeurs
seront apportés au sein de la Mutuelle de prévention
en santé et sécurité au travail. La FQM a mis en
place un plan d’action dont l’objectif est d’obtenir de
nouvelles économies pour les municipalités et les
MRC. Nous travaillons très fort afin de proposer des
solutions pour rendre la Mutuelle de prévention
performante. De plus, la prévention et la gestion des
risques sont toujours étroitement liées au domaine
de l’assurance. Des représentants de Chapdelaine &
associés inc. étaient présents pour renseigner les
membres sur les avantages de leur programme d’aide aux
employés, et des représentants de la Mutuelle des
municipalités du Québec sont venus exposer en détail les
différents services offerts par celle-ci.
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Infrastructures municipales :
une mise à jour des programmes s’impose

31 janvier 2007, Sherbrooke
8 mars 2007, Rivière-du-Loup

Pour faire le point sur la situation des infrastructures
municipales, la FQM a organisé deux commissions
i t inérantes où i l é ta i t quest ion notamment du
Programme d’aide à l’entretien de la voirie locale, de
la prob lémat ique des ponts munic ipaux et du
partage de la taxe fédérale sur l’essence. Ces
rencontres ont permis de dégager un consensus au
sein des membres de la FQM en ce qui a trait à la
nécessité de trouver rapidement une solution au
problème des infrastructures municipales et d’amener
le gouvernement à consentir des engagements
fermes. Parmi les éléments qui ont été dénoncés,
citons la désuétude, la complexité et l’inaccessibilité
des différents programmes. Des représentants des
ministères concernés sont venus donner l’état de la
situation et prendre connaissance de l’ampleur des
besoins des municipalités en infrastructures.

Cyanobactéries : des actions et des solutions!

26 avril 2007, Drummondville

Depuis quelques années,
un nombre toujours
croissant de plans d’eau
sont af fectés par la
prolifération des cyano-
bactéries, aussi appe-
lées « algues bleues ».
L’approv is ionnement
en eau potable étant une responsabilité relevant des
municipalités, celles-ci sont les premières à être
interpellées par leurs citoyens et sont aussi les
mieux placées pour intervenir auprès des autorités
gouvernementales. Les objectifs de cette commission
itinérante ont été de faire le point sur les causes de
ce phénomène, d’exposer la stratégie gouvernementale
pour contrer la contamination de l’eau par les
cyanobactéries, d’identifier des actions préventives à
mettre en place et d’expliquer comment gérer la
situation d’urgence en cas de contamination.

Législation, jurisprudence et médias : on en parle!

20 juin 2007, Trois-Rivières

Pour la troisième année consécutive, la FQM a
convié ses membres à une commission itinérante
juridique qui a abordé, entre autres, les dévelop-
pements législatifs et jurisprudentiels récents et
certains aspects qui ont marqué l’actualité, et pour
lesquels la FQM a été interpellée. En plus des juristes
renommés en droit municipal, la FQM a invité des
spécialistes en relations publiques pour discuter des
relations des élus avec les médias lorsqu’une situa-
tion de crise ou de débat public se présente.
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LA PERMANENCE DE LA FQM

Direction générale

La Direction générale de la FQM a pour mission de
s’assurer que les élus qui sont à la tête de la FQM
puissent bénéficier de tout l’éclairage technique,
juridique, administratif et financier pour remplir les
mandats que leur ont confiés ses instances. En plus
de coordonner les actions de la permanence, la
Direction générale garantit la viabilité financière de
la FQM tout en assurant une synergie entre les cinq
secteurs de la FQM.

Secteur recherche et politiques

Ce secteur a pour mandat de développer, d’articuler
et de documenter des positions reflétant les besoins
réels et les attentes des membres de la FQM. Il a
aussi la responsabilité de représenter la FQM au
sein d’une multitude de comités gouvernementaux
et non gouvernementaux en plus de tisser un solide
réseau de partenaires. Le Secteur recherche et
politiques comprend aussi le Secteur des affaires
corporatives. Un poste d’agent de liaison auprès des
membres est plus particulièrement dédié à cette
tâche. Soucieuse du développement touristique au
sein des municipalités et des MRC, la FQM a ajouté
un volet tourisme à son Secteur recherche et
politiques. Un conseiller y œuvre à temps plein.

Direction des communications

La Direction des communications a pour mission de
diffuser une information continue auprès des mem-
bres et d’assurer une bonne visibilité de la FQM.

Responsable des sorties publiques, cette Direction
assume en outre la gestion des outils de communi-
cation de la FQM, soit son site Internet et ses
différentes publications.

Secteur de la formation

Ce secteur voit à assurer des services spécialisés et
à développer un éventail de cours adaptés aux besoins
et à la réalité de la clientèle membre de la FQM.

Secteur du développement des affaires

Le Secteur du développement des affaires travaille
à établ i r et à mainteni r les l iens commerc iaux
permettant aux élus et aux employés municipaux de
découvrir de nouveaux fournisseurs potentiels et de
profiter de conditions d’achat avantageuses. De plus,
ces relations d’affaires contribuent au développe-
ment économique de l’ensemble des régions du
Québec et au financement des activités de la FQM.
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Services administratifs

Chargé de toutes les questions budgétaires et
administratives de la FQM, ce secteur s’occupe aussi
des ressources matérielles, de la logistique d’événe-
ments ainsi que du traitement du personnel.

Québec MUNICIPAL

Québec MUNICIPAL est une filiale de la FQM qui,
depuis 1998, dispose d’une solide expertise dans la
réalisation de projets Internet multimédias. Sa mis-
sion consiste à accompagner les organisations des
secteurs privé et public dans la mise en œuvre de
projets technologiques en proposant des solutions
issues d’une profonde compréhension des besoins.
Au grand bénéfice de la clientèle municipale, l’entre-
prise sait mettre avantageusement en interaction les
différentes expériences dont elle dispose : conception
visuelle, design des interfaces, rédaction et déve-
loppement de contenu, programmation multimédia et
communication. L’équipe de Québec MUNICIPAL se
compose d’un directeur, d’un chargé de projets, de
deux techniciens en informatique, d’un graphiste en
multimédia, d’une agente au service à la clientèle et de
deux rédacteurs. La présidence de Québec MUNI-
CIPAL est assurée par le directeur général de la FQM.

Services offerts

• Conception, réalisation et édition de sites Internet

• Hébergement de sites et d’applications

• Conseils spécialisés pour élaborer des projets
Internet, extranet, intranet

• Gestion de solutions d’affaires électroniques

• Mise à jour et formation de personnel

• Élaboration de cahiers de charge

• Assistance et coaching de projets en TI
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L’ORGANIGRAMME
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FINANCES, FISCALITÉ
ET ÉCONOMIE

Régime de retraite des élus municipaux

La FQM favorise la modification du projet de loi n° 27
en regard du régime de retraite des élus municipaux
pour intégrer différents aspects incluant le président
du comité de retraite du RREM qui devra être une
personne distincte et indépendante du président-
directeur général de la CARRA de manière à ce que
cette personne porte le discours des municipalités.
Le régime devra faire une place au comité de
retraite quant à l’approbation des états financiers ou
à toute question qui entraîne une hausse du coût du
régime ou un dépassement du budget. Le comité de
retraite doit aussi pouvoir conclure avec la CARRA
des ententes de services, ce qui permettrait d’établir
les modalités relatives au régime et au partage des
frais d’administration.

De plus, la FQM a adressé une demande formelle au
MAMR en vue d’obtenir une modification de la Loi
sur le régime de retraite des élus municipaux qui
permettrait le rachat d’année de service pour la
période de l’année 2002 et des années ultérieures.
Cette demande vise à permettre à un élu qui était
membre d’un conseil municipal au cours de la
période du 1er janvier 2002 et des années ulté-
rieures et pendant laquelle il ne cotisait à aucun
régime de retraite destiné aux élus municipaux de
racheter en tout ou en partie ces années de service.

Révision de la formule de péréquation

La FQM a demandé des ajustements aux formules
d’admissibilité et de répartition de la péréquation
pour corriger l’effet contradictoire de l’exode et l’effet
oscillatoire encouru par le critère de la valeur
moyenne par logement. Dans le but d’améliorer le
ciblage, la FQM demande que la formule de réparti-
tion de la péréquation soit modifiée pour davantage
tenir compte des municipalités dévitalisées. La FQM
veut aussi s’assurer que l’enveloppe générale de
péréquation équivalente à 40 millions de dollars en

vigueur en 2007 soit répartie selon des critères qui
font en sorte que ses municipalités membres qui
bénéficient de l’enveloppe n’en soient pas exclues.
De plus, une enveloppe additionnelle de 20 millions
de dollars devra être répartie entre les municipalités
qui en ont le plus besoin d’après le cadre de référence
établi par le ministère des Affaires municipales et
des Régions pour la répartition de l’enveloppe
financière des pactes ruraux issus de la Politique
nationale de la ruralité, soit l’indice de développement
socio-économique.

Droits sur les carrières et sablières

L’entente sur un nouveau partenariat fiscal et financier
avec les municipalités prévoit des modifications
législatives permettant l’imposition de droits aux
exploitants de carrières, de sablières, de gravières et
de tourbières qui ne sont pas situées sur les terres
publiques. La proposition de la FQM vise à permettre
l’imposition de droits aux exploitants de carrières et
sablières afin de faire participer ces exploitants au
financement des travaux de réfection des routes
municipales en fonction de leur utilisation des réseaux
routiers municipaux. Les dommages aux voies munici-
pales occasionnés par le transport en vrac sont un pro-
blème qui dépasse le territoire des municipalités sur
lequel se trouvent les sites. Des fonds pourront être mis
sur pied pour financer la réparation de ces dommages.
Les MRC auraient ainsi le pouvoir d‘imposer des droits
sur leur territoire en adoptant un règlement prévoyant
l’identification des sites assujettis et la production
des déclarations prescrites ainsi que les règles de
calcul à payer.

LES CRÉNEAUX D’ACTIVITÉ
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Taxation scolaire

Les pressions de la FQM et de l’ensemble du monde
municipal ont amené une modification au projet de
loi n° 43, qui aurait permis au gouvernement de
profiter de la hausse des valeurs foncières pour
augmenter le fardeau fiscal des contribuables. Ce
projet de loi était inacceptable pour les municipalités
qui ne peuvent augmenter leurs revenus sans risquer
d'étouffer les citoyens québécois avec un fardeau
fiscal trop lourd. Par ailleurs, les modifications
apportées par le ministre permettent de limiter la
croissance des comptes de taxes scolaires à près de
4 % annuellement ainsi que l’étalement sur trois ans
de la hausse des valeurs foncières et donc du
fardeau de la taxe. Par ailleurs, la FQM réitère sa
volonté de participer à la réflexion sur le finance-
ment local de l’éducation, tel que l’a annoncée
l’ex-ministre Jean-Marc Fournier l’automne dernier.

Infrastructures

Comme suite aux demandes répétées des membres
de la FQM lors de l’assemblée des MRC tenue le
7 juin 2007, la ministre des Affaires municipales et
des Régions, Nathalie Normandeau, a annoncé une
augmentation du taux d’aide aux petites municipalités
aux prises avec d’importantes difficultés écono-
miques. Le taux d’aide maximal du Programme
d’infrastructures Québec-Municipalités passe donc
de 80 % à 95 %. De plus, les règles d’admissibilité
aux taux maximaux d’aide seront assouplies dans le
cadre du Programme d’infrastructures Québec-Mu-
nicipalités et du Fonds sur l’infrastructure municipale
rurale (FIMR), pour les municipalités aux populations
inférieures à 2 000 habitants.

Municipalités dévitalisées

À la suite du forum sur les municipalités dévitalisées
tenu en mars dernier, la FQM a suggéré au gouver-
nement la mise sur pied d’un comité interministériel
sur la situation économique et sociale de 173 muni-
cipalités au Québec. Le 7 juin dernier, la ministre des
Affaires municipales et des Régions, Nathalie
Normandeau, annonçait la formation de ce comité
interministériel. Ce dernier aura pour principal
objectif de mettre au point une stratégie et de trouver
des solutions adaptées à ces municipalités. Il sera
composé de représentants de six ministères. C’est
dans cette optique que la FQM tiendra un premier
grand rendez-vous des municipalités dévitalisées en
octobre 2007. Ce sera alors l’occasion de faire le
point sur les travaux du comité interministériel et de
chercher des pistes de solution qui permettront de
revitaliser ces municipalités et de diminuer l’effort fiscal
de leurs citoyens.

Tarif téléphonique en milieu rural

La FQM a vivement dénoncé la décision 2007-027
du Conseil de la radiodiffusion et des télécommuni-
cations canadiennes (CRTC) qui autorise une
hausse de 5 % par année des tarifs téléphoniques
résidentiels en milieu rural, alors qu'ils sont plafonnés
au niveau actuel pour les milieux urbains. La FQM
s'oppose à l'argument selon lequel les coûts plus
élevés en milieu rural nécessitent un tarif différencié
pour assurer un service équivalent et dénonce l’ini-
quité pour les citoyens des milieux ruraux. La FQM a
déposé une plainte officielle au CRTC et au ministre
responsable afin que la décision soit renversée.
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SÉCURITÉ PUBLIQUE ET TRANSPORTS

Entretien de la voirie locale et des ponts

Les municipalités locales sont responsables de l’en-
tretien de quelque 92 000 km de routes et 4 400
ponts dont plus de 50 % d’entre eux présentent des
déficiences structurelles. Parallèlement aux efforts
déployés par les municipalités pour améliorer leur
réseau routier, le financement du Programme d’en-
tretien du réseau routier local n’a connu aucune
augmentation depuis sa mise en œuvre en 1993.
Aussi, la FQM a demandé au gouvernement du Québec
de le bonifier substantiellement, soit de 200 millions
de dollars par année pendant cinq ans à raison de
125 millions de dollars pour la voirie locale et de
75 millions de dollars pour les ponts. Cette demande
a été transmise au ministère des Transports. Cependant,
pour l’année 2007-2008, le budget dédié à l’entre-
tien des ponts passera de 8 à 22 millions de dollars
seulement. La FQM participe aussi à un comité tech-
nique mis en place par le ministère pour proposer
des solutions quant au financement du programme
et à la mise à jour de ses paramètres.

Transport collectif en milieu rural

La FQM souscrit à la nouvelle Politique québécoise
du transport collectif qui permettra de fournir un
support financier de 100 000 $ par année pendant
cinq ans aux MRC désirant poursuivre et développer
des services de transport collectif. Comme le
déploiement de ce type de transport en milieu rural
repose sur un partenariat local fort, la FQM souhaite

s’associer au ministère des Transports pour élaborer
un guide d’intervention à l’intention des MRC pour
la mise en place et l’opération de transport collectif
en milieu rural. De plus, la ministre est saisie de
deux autres demandes visant une planification et
une gestion efficientes du transport collectif, soit le
transfert aux MRC de la compétence et le financement
du transport adapté ainsi que le maintien de la
négociation de gré à gré pour l’adjudication des
contrats de transport adapté.

Stratégie locale en prévention de la criminalité

La FQM a collaboré à la mise en oeuvre de la Poli-
tique ministérielle en prévention de la criminalité en
participant à l’élaboration de projets-pilotes dans
des MRC du Québec. Puisque certaines d’entre elles
n’ont pas reçu l’aide financière de 50 000 $ par
année sur une période de trois ans, la FQM demande
au ministère de la Sécurité publique le respect de
ses engagements. À terme, elle souhaite que les
MRC puissent bénéficier, sur une base volontaire,
d’une offre de service du ministère dans la mise en
place sur leur territoire de stratégies locales en pré-
vention de la criminalité.

Renforcement des comités de sécurité publique

À l’initiative de la FQM, le Conseil permanent sur les
services policiers du Québec demande au ministère
de la Sécurité publique la reprise des travaux sur les
niveaux de services des activités de la Sûreté du
Québec. Soucieuse du rôle et des pouvoirs des
comités de sécurité publique, la FQM a profité de la
tenue du Forum des comités de sécurité publique,
en novembre 2006, pour tabler sur un renforcement
des pouvoirs des élus municipaux sur le plan de la
planification et de l’encadrement du niveau 1 d’in-
tervention relatifs aux services de base dans les
MRC. Comme première mesure, elle entend participer
activement au Comité de liaison SQ/FQM/UMQ
pour aider les membres des comités de sécurité pu-
blique à en bonifier le fonctionnement ainsi que les
échanges au sein des comités de sécurité publique
et entre les élus des municipalités non représentées.
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Tarification des services de la Sûreté du Québec

Après maintes représentations, la FQM a obtenu du
gouvernement du Québec une modification de la
règle de calcul de la contribution payable par les
municipalités pour les services policiers fournis par
la Sûreté du Québec. Le règlement en vigueur
prévoit un allègement graduel du montant de la
contribution au niveau de 53 % d’ici 2009. Comme
cette cible demeure au cœur de sa stratégie, la FQM
entend poursuivre ses représentations. Soulignons
que le budget du Québec reconnaît l’objectif d’un
partage égal des services de la Sûreté du Québec
avec les municipalités locales. L’intervention de la
FQM a permis aux municipalités de bénéficier
également d’un remboursement d’environ 3,5 millions
de dollars pour l’exercice financier municipal 2006.

Rémunération des pompiers à temps partiel

Les pompiers à temps partiel bénéficient d’un mon-
tant de 1 000 $ non assujetti aux impôts fédéral et
provincial. Afin de susciter l’intérêt de nouvelles
personnes à s’impliquer dans les services de
protection contre l’incendie dans les municipalités
locales, la FQM suggère au ministère des Affaires
municipales et des Régions d’entreprendre des
démarches auprès du ministère du Revenu afin que
ce montant non imposable soit porté à 5 000 $ par
année. Cette demande tient compte de l’obligation,
pour un pompier à temps partiel, de se soumettre
aux exigences prévues à la loi et aux règlements.

Rôle des contrôleurs routiers

Bien que les contrôleurs routiers ne disposent pas
du pouvoir d’émettre des constats d’infraction au
même titre que les agents de la Sûreté du Québec
dans l’application du Code de la sécurité routière, la
FQM croit qu’ils peuvent contribuer de façon signifi-
cative au respect de la sécurité sur les routes des
municipalités locales. Considérant qu’ils ont reçu
une formation équivalente à celle des autres poli-
ciers en cette matière, la FQM souhaite sensibiliser
le ministre de la Sécurité publique sur la question du
statut des contrôleurs routiers en regard de l’émission
des constats d’infraction, particulièrement lors des
moyens de pression des agents de la Sûreté du
Québec en période de négociation de convention
collective.

Financement du service 9-1-1
sur la téléphonie cellulaire et IP

La FQM participe à un groupe de travail qui a pour
mission d’instituer un droit gouvernemental applicable
à l’ensemble des services de téléphonie filaire,
cellulaire et IP, tel qu’il est décrit dans l’Entente sur
un nouveau partenariat fiscal et financier avec les
municipalités. Le groupe, dirigé par le ministère des
Affaires municipales et des Régions, doit proposer,
d’ici le 1er janvier 2008, la mise en place de la structure
nécessaire au financement du service 9-1-1 offert
sur le territoire des municipalités locales du Québec.
Dans le cadre de ces travaux, la FQM s’active parti-
culièrement auprès du gouvernement fédéral, du
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes et des entreprises de télécommunica-
tions pour développer un modèle d’intégration de la
téléphonie cellulaire et IP dans le financement du
service 9-1-1.
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RESSOURCES NATURELLES
ET ÉNERGIE

Redevances aux municipalités
pour l’implantation des éoliennes

Les contr ibut ions vo-
lontaires versées aux
munic ipal i tés par les
compagnies éoliennes
appara issent insuff i -
santes pour la majorité
des membres de la FQM.
Conséquemment, la FQM
a exigé du gouvernement qu’il impose un seuil
de 4 000 $ par mégawatt instal lé en matière de
redevances versées aux munic ipa l i tés lors de
l’implantation de parcs éoliens sur leur territoire.
De plus , les munic ipal i tés sont inv i tées à fa i re
preuve de solidarité en appuyant les démarches de
la FQM dans ce dossier.

Projets éoliens communautaires (250 MW)

La FQM a participé à la table de discussion pilotée
par le ministère des Ressources naturelles et de la
Faune en vue de l’élaboration du cadre réglementaire
et des préoccupations gouvernementales rela-
tivement au bloc de 250 MW d’énergie éolienne
réservé aux régions pour des projets communau-
taires. La FQM a saisi cette opportunité pour de-
mander une préséance aux projets issus du monde
municipal et que le gouvernement privilégie un pro-
gramme d’achat de l’énergie à prix fixe. Le décret et
le règlement précisant les règles de cet appel
d’offres devraient être publiés dès cet automne.

Grille de sélection des projets éoliens

Le 21 décembre 2006, la Régie de l’énergie ordon-
nait à Hydro-Québec de supprimer, dans l’évaluation
des appels d’offres pour le second bloc d’énergie
éolienne, les trois points qui étaient accordés à des
projets impliquant le monde municipal à plus de 10 %.

Indignée de cette décision, la FQM a rapidement ré-
clamé que les trois points soient réintégrés dans la
grille de sélection des projets. Dans son plaidoyer à
la Régie de l’énergie, la FQM a fait valoir que la nou-
velle mouture de la grille n’encouragerait plus les
promoteurs à solliciter l’implication des communautés,
et qu’il en résulterait du même coup une baisse des
retombées économiques et de l’acceptabilité sociale
dans les milieux concernées. Grâce aux pressions de
la FQM, le gouvernement a adopté le décret n° 96-2007
qui a permis de réintroduire les points dans la grille
de sélection des projets.

Minicentrales hydroélectriques

La FQM a été très active dans le dossier des mini-
centrales hydroélectriques. En plus des deux
résolutions de son conseil d’administration deman-
dant au gouvernement d’accélérer le processus
d’autorisation des projets et la mise en application
de la stratégie énergétique, la FQM a organisé une
rencontre avec le ministère des Ressources natu-
relles et de la Faune en marge de l’assemblée des
MRC. Cette rencontre, tenue à la fin de février, avait
pour objectif d’informer les municipalités et les MRC
sur le processus administrat i f de cheminement
des projets.

La FQM considère
que ces projets en-
traînent des retombées
plus qu’intéressantes,
tant sur le plan envi-
ronnemental qu’éco-
nomique. En effet, les
minicentrales consti-

tuent une des options les moins dommageables pour
l’environnement en matière de production énergé-
tique, tout en permettant aux municipalités de per-
cevoir d’importants revenus liés à leur exploitation.
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Forêt

Face à la crise importante que traverse actuellement
le secteur forestier, la FQM a engagé une série
d’actions pour recueillir les préoccupations et les
commentaires des différents intervenants du milieu
en région afin de mieux cibler les actions à prioriser
au cours des prochains mois. Elle participera au
Sommet sur l’avenir du secteur forestier, qui doit
avoir lieu d’ici la fin de l’année, pour collaborer à
définir une vision du développement forestier et des
principales stratégies à mettre en place pour
dégager des éléments de solution possibles.

Animée par la volonté de voir les communautés
locales prendre en charge leur développement, la
FQM a véhiculé les messages suivants :

• décentraliser l’aménagement et la gestion des
terres publiques vers la MRC assujettissant les
plans régionaux de développement intégré des
ressources et du territoire (PRDIRT) à la conformité
des schémas d’aménagement et de développement;

• toute procédure de transfert des attributions
d’une usine à une autre doit obligatoirement im-
pliquer la MRC dans le processus de décision;

• diversifier les modes d’allocation des ressources
en mettant en valeur le lien forêt/communauté
locale ou territoriale (MRC);

• promouvoir l’utilisation du matériau bois comme
composante principale dans les projets de
construction d’édifices publics, commerciaux et
résidentiels, tant auprès des membres qu’auprès
du gouvernement.

Forêt privée

La FQM a réalisé une étude conjointe avec le
service d’aide à la forêt privée du ministère des
Ressources naturelles et de la Faune sur l’abattage
des arbres en forêt privée. Celle-ci avait pour objectif
de faire la description la plus juste possible de la
réglementation municipale concernant l’abattage
des arbres en forêt privée au Québec afin de mesurer
les écarts entre ces règlements et faire une appré-
ciation de ces écarts en fonction d’une base territo-
riale de la MRC.
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GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

Le Règlement sur les redevances exigibles
pour l’élimination de matières résiduelles

C’est en juin 2006 qu’entrait en vigueur le Règle-
ment, sous la responsabilité du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs.
Rappelons que la FQM était partie prenante aux né-
gociations qui ont mené à une entente avec le
MDDEP assurant que l’essentiel des sommes per-
çues par ce programme soit retourné aux municipa-
lités. Plus de 742 municipalités éligibles ont reçu près
de 16 millions de dollars pour la mise en œuvre de
leur plan de gestion des matières résiduelles. La
FQM participe activement au comité de gestion de
l’entente et veille à ce que la redistribution des
sommes perçues par ce programme soit équitable
pour les municipalités admissibles.

Négociations sur le régime de compensation
pour la collecte sélective

En 2004, le gouvernement promulguait le Règle-
ment sur la compensation pour les services munici-
paux fournis en vue d’assurer la récupération et la
valorisation de matières résiduelles. Ce règlement
identifie les catégories de matières visées sujettes à
compensation, soit les contenants et emballages, les
imprimés et les médias écrits, et édicte à 50 % du
total des coûts nets la compensation annuelle exigible
pour les services fournis par les municipalités, sauf
pour la catégorie des médias écrits que le gouver-
nement a établi par entente à 1,3 million de dollars
par année, pour cinq ans, en services.

Dès 2004, la FQM proposait une entente aux parte-
naires impliqués afin de convenir du montant auquel
s’élèvera le total des coûts nets sujets à compensa-
tion pour les années 2005 et 2006, basés sur les
coûts nets estimés pour l’année 2004 et 2005, ce
qui représente plus de 24 millions de dollars pour
2005 et près de 30 millions de dollars pour 2006.

Au cours de l’année, un questionnaire détaillé a été
transmis aux gestionnaires de Plan de gestion des
matières résiduelles afin d’évaluer en détail les
coûts réels qui permettront de déterminer les
compensations à verser aux municipalités pour leur
collecte sélective. Ce passage obligé s’avère un
préalable nécessaire à une évaluation la plus exacte
possible des coûts de la collecte sélective sujets à
compensation. Les efforts de la FQM au sein du
comité de négociation portent sur l’efficacité du
processus afin d’en arriver à un versement des
compensations le plus rapidement possible, tout en
respectant les facteurs d’équité qui doivent prévaloir quant
au versement des sommes à verser aux municipalités.
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ENVIRONNEMENT

Politique de développement durable
des municipalités

Dans la foulée de l’adoption de la Loi sur le déve-
loppement durable par le gouvernement du Québec
et d’une résolution adoptée par l’assemblée géné-
rale en 2005, la FQM a entrepris une démarche en
vue de doter le monde municipal d’une politique de
développement durable. Pour ce faire, la FQM s’est
adjoint deux collaborateurs chevronnés, soit MM.
André Beauchamp, ex-commissaire du Bureau
d’audience publique sur l’environnement, et Claude
Villeneuve, directeur de la Chaire en éco-conseil de
l’Université du Québec à Chicoutimi.

Plus de 200 personnes ont participé à la journée-
colloque sur le développement durable organisée
par la FQM en avril dernier. Une douzaine de mé-
moires ont également été déposés lors de la journée
de consultation qui s’est déroulée en juin. L’ensemble
des éléments présentés lors de ces deux journées a
permis de cerner les attentes des partenaires sur le
rôle et les responsabilités des municipalités en
matière de développement durable. L’assemblée
générale 2007 de la FQM aura à se prononcer sur ce
projet de politique pour les municipalités québécoises.

Stratégie de lutte pour contrer les algues bleu-vert

De plus en plus de municipalités qui disposent de
plans d’eau sont aux prises avec la prolifération des
cyanobactéries. Il s’agit d’un problème de santé
publique, puisque les sources d’approvisionnement
en eau potable sont affectées. La FQM est d’avis
que les municipalités doivent être proactives quant à
la lutte aux algues bleu-vert, notamment par une
application rigoureuse du Règlement sur l’évacuation
et le traitement des eaux usées des résidences
isolées (Q-2, r.8) et la mise en œuvre de la Politique
de protection des rives, du littoral et des plaines
inondables qui relèvent de leur responsabilité. En
appui à l’action de ses membres, la FQM a mis en
ligne sur son site Internet une « boîte a outils » com-
prenant des propositions de stratégies préventives
et des projets de réglementation applicable pour le
monde municipal.

Tarification des actes administratifs
du ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs

Au début de l’année
2007, paraissait dans
la Gazette officielle du
Québec le projet d’Ar-
rêté du ministre du
Développement durable,
de l’Environnement et
des Parcs concernant

les frais exigibles en vertu de la Loi sur la qualité de
l’environnement en date du 12 décembre 2006. Ce
projet vise l’imposition d’une tarification pour l’émis-
sion de certificats d’autorisation, notamment pour
des projets relevant des municipalités. C’est le cas
notamment pour les travaux d’aqueduc et d’égout,
d’implantation de lieux d’enfouissement sanitaire ou
de travaux dans les cours d’eau. La FQM a réagi en
argumentant qu’aucune activité à caractère com-
mercial et générant des « profits » n’est associée à
la livraison de ces services par les municipalités et
que celles-ci doivent être exemptées de l’imposition
d’une tarification jugée contre-productive pour la
livraison des services publics.
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AGRICULTURE

Acceptabilité sociale de la production porcine
et rôle des municipalités

Lors de l’assemblée générale de 2006, les membres
de la FQM ont unanimement demandé le retrait de
l’obligation faite aux municipalités de tenir une
« consultation publique » portant sur l’acceptabilité
sociale des projets de production porcine sur leur
territoire. Cette prise de position découle d’un
manque de soutien des ministères sectoriels impliqués
dans ces consultations ainsi que des pouvoirs res-
treints des municipalités quant à l’imposition de me-
sures de mitigations sur les projets d’élevage porcin.

Après plusieurs représentations qui sont restées
lettre morte auprès des ministres responsables du
plan d’action gouvernemental sur la production
porcine, la FQM convenait, avec certains maires et
préfets directement interpellés par ce dossier, de
solliciter une rencontre d’élus à élus afin d’échanger
directement sur cette importante question.

Participation de la FQM aux travaux de la
Commission sur l’avenir de l’agriculture
et de l’agroalimentaire québécois

En juin 2006, le gouvernement du Québec mandatait
la Commission sur l’avenir de l’agriculture et de
l’agroalimentaire québécois afin d’établir un diag-
nostic sur ce secteur d’activité en tenant des consul-
tations dans toutes les régions du Québec. Le
conseil d’administration de la FQM a convenu de
déposer un mémoire qui fait état de ses revendica-
tions traditionnelles, notamment sur l’aménagement
du territoire, le rôle de la CPTAQ et les responsabilités
municipales, l’acceptabilité sociale de la production
porcine, la promotion des produits locaux et du terroir
et l’imposition de normes pour la production de pro-
duits locaux qui ne sont pas imposés aux produits
provenant de l’extérieur. La FQM préconise la mise en
place d’une Table natio-
nale permettant ainsi
aux différents acteurs du
monde agricole et des
secteurs connexes de
discuter des probléma-
tiques agricoles avec les
membres de la Fédération.

DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE,
SOCIAL ET CULTUREL

Économie sociale

L’accessibilité aux ressources de développement de
l’économie sociale et à des outils de financement
appropriés par les municipalités dans toutes les
régions du Québec est une question qui préoccupe la
FQM. C’est pourquoi elle propose d’établir un parte-
nariat avec le Chantier de l’économie sociale visant
à faire la promotion de l’économie sociale auprès
des élus municipaux en vue de son implantation
dans des projets structurants de développement
local. La FQM et le Chantier pourraient ainsi organi-
ser conjointement des colloques ou des forums régio-
naux adaptés aux élus municipaux afin de présenter
des exemples de réussite locale et de soutenir une
démarche de développement de l’économie sociale
comme vecteur de l’entrepreneuriat.
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Politique nationale de la ruralité

Le renouvellement de la Politique nationale de la
ruralité a grandement satisfait la FQM. Parmi les
principaux gains obtenus, on retrouve l’enveloppe
financière des pactes ruraux qui est portée de 90 à
213 millions de dollars sur une période de sept ans.
Les MRC demeurent les maîtres d’œuvre de la Politique
sur leur territoire et conservent toute la flexibilité
nécessaire dans la répartition des sommes disponi-
bles. La FQM s’associe au ministère des Affaires
municipales et des Régions pour encourager les
MRC à développer des projets territoriaux permet-
tant de renforcer le sentiment d’appartenance. Elle
sera présente au sein du Comité des partenaires de
la ruralité et entend appuyer toutes les initiatives qui
permettront aux municipalités dévitalisées de disposer
de mesures modulées.

Programmes d’amélioration de l’habitat

La FQM a demandé à la ministre des Affaires muni-
cipales et des Régions de bonifier les enveloppes
financières dédiées aux programmes d’amélioration
de l’habitat et de ne pas obliger les MRC à débourser
les budgets alloués tant que l’année financière en
cours ne soit complétée. La FQM a obtenu l’assu-
rance de la Société d’habitation du Québec d’un
nouveau mode de rémunération dans la livraison des
programmes par les MRC. La hausse globale à la fin
des trois ans sera d’un peu plus de 23 % par
rapport à la rémunération 2006-2007.

Logement social

La FQM appuie toute mesure favorisant la construction
et l’aménagement d’unités de logement pour les
familles à faible revenu en milieu rural. Elle poursuivra
son action auprès du ministère des Affaires munici-
pales et des Régions et de la Société d’habitation
du Québec afin qu’ils acceptent une modulation du
programme AccèsLogis qui d iminuera i t s igni f i -
cat ivement l’effort financier exigé pour la réalisation
des projets lorsqu’ils sont situés en milieu rural.
Actuellement, la participation exigée est de l’ordre de
15 %, mais, dans les faits, elle se situe au-delà de 30 %.

Politique familiale

La FQM demande au ministère de la Famille et des
Aînés de bonifier substantiellement le Programme
de soutien financier et technique aux municipalités
et aux MRC qui désirent se doter d’une politique
familiale. Cette aide financière est actuellement
limitée à 50 % des coûts admissibles jusqu’à un
maximum de 12 000 $ pour les municipalités de
moins de 35 000 habitants. La FQM souhaite aussi
que le ministère reconnaisse le rôle d’accompagne-
ment du Carrefour action municipale et famille
auprès des municipalités et des MRC dans l’élabo-
ration ou la mise à jour de la politique familiale et la
mise en œuvre du plan d’action, ce qui permettrait
d’assurer la pérennité de l’entente liant l’organisme
en regard de l’élaboration de politiques et de l’offre
de formation auprès des élus municipaux. Enfin, la
FQM presse le gouvernement d’adopter des mesures
pour favoriser la prise en charge de services de
garde par le milieu, là où les services n’existent pas
faute de pouvoir rencontrer les normes en vigueur.
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DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE

La FQM est soucieuse
du développement tou-
ristique au sein des mu-
nicipalités et des MRC.
De façon concrète, elle
coordonne une initiative
de jumelage entre les
MRC du Québec favori-

sant le partage de connaissances et d’expériences locales
et régionales et, également, la création de partenariats
entre différents acteurs locaux de développement. Ce
projet novateur et structurant est fondé sur la complé-
mentarité, la cohésion et la solidarité des régions.

Programme de reconnaissance des villages-relais

Préoccupée par les questions de sécurité routière
et de développement économique local, la FQM s’im-
plique activement dans le Programme de reconnais-
sance des villages-relais initié par le ministère des
Transports. À titre de membre du comité technique du
Programme, la FQM voit à assurer une grande acces-
sibilité aux municipalités voulant s’inscrire dans cette
initiative et à favoriser l’implantation d’un réseau
dynamique de 45 villages-relais à travers le Québec
au cours des cinq prochaines années. Pour ce faire, la
FQM a effectué des démarches auprès du ministère
dans le but d’offrir aux municipalités admissibles une
formation qui encadrerait le processus de mise en
candidature ainsi que l’application du plan d’action.

DÉMOCRATIE ET ORGANISATION
MUNICIPALE

Élections scolaires et municipales simultanées

En réaction à la proposition de la Fédération des
commissions scolaires du Québec de tenir conjointe-
ment les élections scolaires et municipales, la FQM
est d’avis qu’un temps de réflexion est nécessaire
avant de statuer définitivement sur la question.

Par conséquent, la FQM s’est opposée au report des
élections scolaires prévues à l’automne 2007 afin de
tenir une élection simultanée en 2009. Toutefois, les
élus réunis en conseil d’administration se sont mon-
trés disposés à étudier les impacts de l’implantation
d’une telle mesure dans les années à venir.

Décentralisation

C’est à l’occasion du congrès 2006 de la FQM que la
ministre des Affaires municipales et des Régions,
Nathalie Normandeau, a annoncé la mise sur pied des
bancs d’essais en décentralisation. À la suite de cette
annonce, la FQM a déposé au MAMR un rapport sur
la situation des MRC intéressées à développer des
projets et des compétences à décentraliser. Devant
la détermination de la FQM, la ministre a annoncé, au
printemps 2007, le démarrage des bancs d’essais
dans les domaines des baux de villégiature et des
gravières et sablières sur les terres publiques. Malgré
cette évolution du dossier, la FQM entend poursuivre
ses revendications afin qu’une loi-cadre sur la décen-
tralisation soit adoptée pour encadrer le processus.

Communauté métropolitaine de Montréal

Depuis 2003, la FQM
s’implique dans la défense
des intérêts des MRC
situées sur le territoire de
la Communauté métro-
politaine de Montréal .
Rappelons que ses reven-
dications sont contenues
dans un rapport déposé au ministère des Affaires
municipales et des Régions depuis 2005. La FQM y fait
valoir que depuis la création de la CMM, ces MRC
risquent de perdre la reconnaissance de leur exper-
tise en matière d’aménagement et que le territoire
d ’appl icat ion de la CM M ne t ient pas compte du
découpage territorial des MRC. La FQM est d’avis que
la reconnaissance des compétences des MRC constitue
la première étape d’une nécessai re rév is ion du
fonctionnement de la CMM.
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LES GRANDS PARTENAIRES DE LA FQM

La FQM a conclu des ententes avec quatre grandes organisations avec qui elle partage la mission de favoriser
l ’essor social et économique du Québec. Les grands partenaires sont la Mutuelle des municipalités du
Québec, Gaz Métro, Hydro-Québec et le Réseau des SADC. La contribution financière des grands parte-
naires permet ainsi la mise sur pied de comités de liaison, dont les travaux ont pour objectif commun de
contribuer concrètement au bien-être des collectivités et des individus.

Innergex

La FQM est fière d’avoir signé une entente avec In-
nergex officialisant la création d’une société dont
l’objectif sera d’aider les municipalités et les MRC à
développer leur potentiel éolien. La nouvelle société
en commandite permettra aux municipalités locales
et régionales intéressées par la filière éolienne de
partager les risques associés à la réalisation des
projets éoliens s’inscrivant dans l’appel d’offres de
250 MW pour des projets communautaires. Grâce au
nouveau véhicule proposé par la FQM, les municipa-
lités pourront maximiser les retombées engendrées
par ces parcs éoliens.

Coalition des régions

La Coalition des régions, mise sur pied en octobre
2004, à l’initiative de la FQM, a pour mission de
mobiliser des partenaires en vue d’obtenir un enga-
gement permanent du gouvernement sur la mise en
valeur, le développement et la décentralisation en
faveur des régions du Québec. Réunissant plus de
40 organismes nationaux, elle fait des représenta-
tions afin de sensibiliser l’État et l’ensemble des
citoyennes et des citoyens du Québec à l'importance
de prendre en compte, dans l'ensemble des poli-
tiques publiques, les situations préoccupantes que
vivent les régions. C’est dans cet esprit que les
membres de la Coalition ont été invités à produire
des avis au comité interministériel sur les municipa-
lités dévitalisées, tel que l’annonçait ce printemps la
ministre des Affaires municipales et des Régions.

Éco-peinture

En partenariat avec Éco-peinture, la FQM réalise un
projet de récupération de contenants de peinture
vides, en collaboration avec une douzaine de MRC
du Québec. Sous le thème « Au Québec, les conte-
nants de peinture vides, ça se recycle aussi », ce
projet vise à valoriser les contenants de peinture
vides en les dirigeant vers la filière locale de récu-
pération des métaux, de façon à maximiser le ren-
dement de la collecte de peinture récupérée.
L’objectif de la FQM est d’assurer la pérennité de ce
projet de sensibilisation pour quelques années, en
collaboration avec Éco-peinture, tout en élargissant
sa portée et sa diffusion sur l’ensemble du territoire
québécois.

Fondation Rues principales

La FQM et la Fondation Rues principales ont mis en
place un comité de liaison ayant pour mandat d’iden-
tifier des projets d’intérêt commun ayant un impact
sur la revitalisation et le développement des commu-
nautés rurales. Plusieurs actions seront réalisées,
celles-ci devant permettre de faire connaître les avan-
tages d’une approche de revitalisation en milieu rural
et d’adapter le processus de Rues principales à la
réalité des petites communautés rurales. Les deux
organisations ont également convenu d’élaborer
conjointement un programme de formation à l’inten-
tion des élus en regard d’une approche de dévelop-
pement calquée sur le modèle de revitalisation.

LES ALLIANCES STRATÉGIQUES
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Conseil de la coopération
et de la mutualité du Québec

La FQM et le Conseil de la coopération et de la
mutualité du Québec ont mis en place un comité de
travail conjoint ayant pour mandat d’identifier des
projets d’intérêt commun ayant un impact sur le
développement local et régional. Par le biais de leurs
réseaux d’information respectifs, les deux organisa-
tions se sont engagées à faire connaître aux centres
locaux de développement et aux coopératives de
développement régional les avantages que les deux
organisations peuvent tirer à conclure des protocoles
d’entente portant sur différentes activités complé-
mentaires. Dans le cadre de cette entente, la FQM
sera un partenaire privilégié du projet d’Alliance de
recherche universités-communautés (ARUC) sur la
gouvernance territoriale et les disparités institution-
nelles qui en découlent.

IRDA

L’Institut de recherche et de développement en
agroenvironnement (IRDA) est une corporation de
recherche sans but lucratif. Il a pour mission de réali-
ser des activités d’acquisition de connaissances, de
recherche, de développement et de transfert visant à
favoriser le développement durable de l’agriculture.
La FQM a développé un partenariat avec l’IRDA afin
de mieux outiller les municipalités et les MRC au
regard de leurs besoins ayant trait à la cohabitation
harmonieuse de la zone agricole dans le respect des
principes du développement durable.

Commission de protection du territoire agricole

La FQM et la Commission de protection du territoire
agricole se sont entendues pour créer un comité de
liaison afin de mieux cerner les enjeux touchant les
attentes des collectivités et la protection du territoire
agricole. Ce comité permet de faire le suivi de l’état
d’avancement de la révision des schémas d’aména-
gement et des projets de demandes à portée collective
en cours.

Les Premières Nations

La FQM a participé au premier forum socio-écono-
mique des Premières Nations qui s’est déroulé du
25 au 27 octobre 2006 dans la communauté de
Mashteuiatsh, au Saguenay–Lac-Saint-Jean. Son
objectif était de collaborer avec ces dernières afin de
mettre en œuvre, d’une façon appropriée, le dévelop-
pement des régions et de nos communautés respec-
tives. La FQM s’est engagée à mettre sur pied un
comité de liaison FQM/PN qui aura pour mission de
favoriser une meilleure compréhension des deux
organisations, d’établir des partenariats et de partager
des informations quant aux enjeux, aux besoins et aux
préoccupations de nos dossiers communs. De plus,
elle mettra aussi différents types de formation à la
disposition des Premières Nations.

Projet de valorisation de la récupération hors foyer

La FQM est présentement en discussion avec cer-
tains partenaires d’Éco Entreprises Québec afin de
mettre sur pied un projet de valorisation de la récu-
pération hors foyer, notamment dans les aires publi-
ques, les parcs et les artères commerciales, par
l ’ implantation d’équipement et de mobilier urbain
favorisant la récupération de matières valorisables.
Ce projet vise à répondre à une demande croissante
pour la mise en place d’un circuit de récupération
des matières valorisables dans les lieux publics, avec
l’aide des municipalités. Dans ses grandes lignes, le
projet assurerait la fourniture d’équipement adapté
pour la récupération dans les lieux publics. La muni-
cipalité, quant à elle, aurait à assurer l’installation,
l’entretien et la collecte des matières valorisables.
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AAT inc.

Alliance Environnement

ANCIA

Aquatech, Services techniques
des eaux inc.

Association de la construction
du Québec

Association des aménagistes
régionaux du Québec

Association des centres locaux
de développement du Québec

Association des CLSC et
CHSLD du Québec

Association des constructeurs
de routes et grands travaux du
Québec

Association des directeurs
généraux des MRC du Québec

Association des directeurs
généraux des municipalités
du Québec

Association des directeurs
municipaux du Québec

Association des manufacturiers
d’équipements de transport et
de véhicules spéciaux

Association des organismes
municipaux de gestion des
matières résiduelles

Association des professionnels
en développement économique
du Québec

Association des professionnels
en développement économique
du Québec

Association des stations de ski
du Québec

Association du déroulage et
sciage de feuillus du Québec

Association francophone
des municipalités du
Nouveau-Brunswick

Association québécoise de
défense des droits des personnes
retraitées et préretraitées

Banque Nationale

Bélanger Sauvé, avocats

Bélisle, Dubé, St-Jean, Guyot

Bell

BPR

Cain Lamarre Casgrain Wells

Canards Illimités Canada (CIC)

Canworld Environmental Solution Inc.

Carrefour action municipale
et famille

Centre québécois d’actions sur
les changements climatiques

Centre québécois du droit
de l’environnement

Chapdelaine & associés inc.

Cohn & Wolfe Montréal

Collecte sélective Québec

COMBEQ

Conseil de l’industrie forestière
du Québec

Conseil du patronat du Québec

Conseil québécois de la coopé-
ration et de la mutualité

Corporate Express

Corporation des officiers muni-
cipaux agréés du Québec

Corporation des officiers
municipaux en bâtiment et
en environnement du Québec

Daktronics Canada

Dans un Jardin

DBO Expert inc.

Desjardins Sécurité financière

Dicom Express inc.

Dunton Rainville

Échosphère Technologies

Eco Entreprises Québec

Éco-peinture

Éditions Yvon Blais Inc.

ENvironnement JEUnesse

Équiterre

Esso

Fasken Martineau DuMoulin
S.E.N.C.R.L., s.r.l. avocats

Fédération des caisses
Desjardins du Québec

Fédération des commissions
scolaires du Québec

Fédération étudiante collégiale
du Québec

Fédération étudiante universitaire
du Québec

Fédération québécoise
du développement économique
et régional

Fondation de l’entrepreneurship

LES PARTENAIRES PROFESSIONNELS
ET LES MEMBRES ASSOCIÉS
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Fondation Rues principales

Fonds québécois d’habitation
Communautaire

Gaz Métro

Goodyear Canada

Groupe Artex inc.

Groupe AST

Groupe Leroux

Groupe Ultima

Hélimax Énergie inc.

Hydro-Québec

Institut de recherche et de
développement en
agroenvironnement (IRDA)

Jambette Évolujeux

Komutel

La Corporation Tribospec

La Mutuelle des municipalités
du Québec

Laforest Nova Aqua

Langlois Kronström Desjardins

Lapointe Rosenstein

Lavery, de Billy, S.E.N.C.R.L. -
avocats

Lebeau et Duro Vitres d’auto

Les Avocats Gaudreault, Saucier,
Simard, s.e.n.c.

Mai inc.

Martel, Brassard, Doyon s.e.n.c.

Master Card-Banque Nationale

Mission HGE inc.

Morency, société d’avocats

Mouvement des Aînés
du Québec

Nedco

NWC-Educ Expert inc.

Ouellette Larouche Gagné

Oxycair Technologies Inc.

Paradis, Lemieux, avocats

Place aux jeunes du Québec

Postes Canada

Premier Tech Environnement

Prévost Fortin D’Aoust avocats

Prosys-Tec

Protectron

Rabais Campus

RECYC-QUÉBEC

Régie de gestion des matières
résiduelles de la Mauricie

Régie Intermunicipale
Argenteuil-Deux Montagnes

Régie intermunicipale de police
Richelieu-Saint-Laurent

Regroupement des offices
d’habitation du Québec

Regroupement des organisations
de bassin versant du Québec

Regroupement des sociétés
d’aménagement forestier du
Québec

Réseau BIBLIO du Québec

Réseau des carrefours jeu-
nesse-emploi du Québec

Réseau des Ressourceries
du Québec

Réseau des SADC du Québec

RÉSEAU environnement

Réseau intercollégial des activités
socioculturelles du Québec

Réseau québécois de Villes
et Villages en santé

Roche ltée, Groupe-conseil

Secrétariat à la jeunesse

Services Mobilité de Bell

SignoTech inc.

Sintra inc.

Société de gestion des huiles
usées (SOGHU)

Société informatique SAFI inc.

SOLIDEQ

Somavrac C.C. inc.

Tax-O-MaticMC de Perceptech
inc.

Terratube

Tessier Récréo-Parc inc.

Transfert Environnement

Villes et villages d’art
et de patrimoine

Voyages Laurier du Vallon
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LES ACTIVITÉS DE FORMATION

Depuis septembre 2006, la FQM a organisé plus de 120 activités de formation pour les élus, les officiers
municipaux en bâtiment et en environnement et les employés de voirie. Au total, plus de 2 400 personnes
se sont ainsi inscrites à l’un ou l’autre des cours offerts par la FQM. En 2007, les participants à nos cours
de 2006 et à certains cours de 2005 ont reçu leur nombre d’unités d’éducation continue (UEC).

La formation des élus

La tournée de formation pour les élus a permis à
697 élus qu i ont su iv i nos cours de prendre
conscience de leur rôle, de se perfectionner et de
développer leur leadership municipal. Les deux prin-
cipaux cours sont les suivants :

• Leadership municipal et innovation rurale
(modules 1 et 2)

Depuis l’automne 2006, les deux modules ont
été donnés à 20 endroits différents au Québec.
Plus de 360 élus ont suivi ce cours qui les a
amenés à développer leur vision sur la collecti-
vité et à prendre conscience de leur rôle dans le
développement. Le module 1 a été offert gratui-
tement grâce à l’appui du ministère des Affaires
municipales et des Régions.

• Fiscalité agricole

Cette formation a été donnée à l’automne 2006,
en collaboration avec l’ADMQ, à la suite du nou-
veau régime de remboursement de taxes aux
producteurs agricoles qui entrait en vigueur en
janvier 2007. Plus de 149 participants ont suivi
ce cours dont l’objectif était de permettre aux
élus d’être en mesure d’analyser ce nouvel outil
de manière adéquate et d’effectuer les choix les
plus judicieux possible.

LES SERVICES
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La formation des officiers municipaux
en bâtiment et en environnement

Les officiers municipaux ont pu bénéficier de nou-
veau du partenariat de la FQM avec la Corporation
des officiers municipaux en bâtiment et en environ-
nement (COMBEQ) et la Mutuelle des municipalités
du Québec (MMQ).

Au total, 59 sessions portant sur différents sujets
d’intérêt pour les officiers municipaux ont accueilli
1 183 participants dans toutes les régions. Deux
formations ayant eu beaucoup de succès totalisent
71 % de la participation :

• La gestion efficace des plaintes, les recours en
cas de manquements aux règlements municipaux
et la préparation d’un dossier devant la cour

Cette formation, entièrement animée par des
avocats, a accueilli à elle seule 438 personnes
à travers tout le Québec. Les frais d’inscription
ont été remboursés aux municipalités membres
de la Mutuelle des municipalités du Québec.

• Les droits acquis et les règlements à caractère
discrétionnaire en matière d’aménagement et
d’urbanisme (théorie et pratique)

Ces deux cours, très appréciés par les officiers
municipaux, les urbanistes et les directeurs
généraux , ont obtenu une par t ic ipat ion de
404 personnes, entre l’automne 2006 et l’hiver
et printemps 2007. Ces cours permettent aux
participants d’approfondir leurs connaissances
relatives aux droits acquis et aux règles à suivre en
matière de règlements à caractère discrétionnaire.

La formation des employés de voirie

La collaboration avec la Commission scolaire du
Lac-Abitibi s’est poursuivie et les cours techniques
traitant de la gestion de la voirie municipale ont per-
mis à 172 participants de se perfectionner lors des
13 sessions mises sur pied à leur intention. Le cours
ayant obtenu le plus de succès est :

• Inspection et entretien des ponts sous juridic-
tion municipale

À la suite du déblocage des budgets pour la
remise en état des ponts par le gouvernement du
Québec, 92 employés de voirie ont participé à ce
cours . Ce cours a permis aux par t ic ipants
d’acquérir et de développer l’expertise nécessaire
pour assumer pleinement cette responsabilité,
de déceler les défauts existants à une structure,
de prioriser et d’effectuer les opérations requises
pour sa réparation.

rapport_:Layout 3 9/13/07 9:23 AM Page 35



3 6 R A P P O R T D ’ACT I V I T É 2 0 0 6 - 2 0 0 7

LE SERVICE D’ACHAT
POUR LES MUNICIPALITÉS

Le comité du Service d’achat pour les municipalités

Dans le but de répondre adéquatement aux besoins
en approvisionnement des municipalités et des
MRC, le Service d’achat pour les municipalités a créé
une nouvelle instance de concertation en matière
d’approvisionnement municipal, le comité SAM.

Muni d’une toute nouvelle politique de sélection des
fournisseurs du SAM, le comité, qui se réunit trois
fois par année, couvre les actions du Secteur du
développement des affaires devant faire l’objet d’une
appréciation des municipalités et des MRC. Son
mandat est principalement :

• de guider le Service d’achat pour les municipalités
dans ses actions;

• d’identifier l’intérêt pour les produits et les ser-
vices à développer auprès du monde municipal;

• de dynamiser le réseau de communication entre
les responsables de l’approvisionnement municipal;

• d’étudier tout sujet influant sur la fonction du
responsable des achats (lois et règlements,
codes d’éthique, etc.);

• de partager les expériences et les réalités entre
les participants.

Les nouveaux produits et services en 2007

En 2007, plusieurs partenaires se sont joints au SAM
pour offrir leurs produits et leurs services aux muni-
cipalités et aux MRC. On retrouve dorénavant au
sein du SAM :

• les services de relations publiques et de marketing
de Cohn & Wolfe;

• la solution informatique pour le développement
SPACE d’Échosphère Technologies;

• les services en sécurité incendie d’ÉducExpert;

• les services juridiques en matière de santé et
sécur i té au t rava i l de Langlo is Kronst röm
Desjardins;

• les accessoires pour les véhicules de Lebeau et
Duro Vitres d’autos;

• le logiciel pour la réfection ou la mise en place
d’infrastructures et de ponts municipaux de la
Société informatique SAFI inc.;

• les équipements de terrains de jeux et le mobilier
urbain de Tessier Récréo-Parc inc. et de Jambette
Évolujeux.
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Alliance Environnement

Aquatech, services techniques
des eaux inc.

Banque Nationale du Canada
(Mastercard)

Bell Canada

Chapdelaine & associés inc.
(Desjardins Sécurité financière)

Cohn & Wolfe

Corporate Express

Corporation Tribospec

DICOM Express

Échosphère Technologies

EducExpert

Esso

Goodyear Canada inc

Groupe Artex inc.

Groupe Ohméga

Hélimax Énergie inc.

Jambette Évolujeux

Laforest Nova Aqua

Langlois Kronström Desjardins

Lebeau et Duro Vitres d’autos

Nedco

Postes Canada

Prévost Fortin D’Aoust

Prosys-Tec

Société informatique SAFI inc.

Services Mobilité de Bell

Signotech inc.

Somavrac C.C. inc.

Tessier Récréo-Parc inc.

Les partenaires du Service d’achat pour les municipalités (SAM) 2007

Les partenaires du Service d’achat pour les employés et les élus municipaux (SAEÉM) 2007

Dans un Jardin

Groupe Ultima

Lebeau et Duro Vitres d’autos

Protectron

Rabais Campus

Services Mobilité de Bell

Voyages Laurier Du Vallon

La Tournée sans poussière : cinq régions administratives et plus de 200 participants!

Au mois de février 2007 s’est déroulée la Tournée sans poussière SAM/Somavrac dans cinq régions
administratives du Québec : l’Abitibi-Témiscamingue, l’Outaouais, les Laurentides, le Bas-Saint-Laurent ainsi
que le Saguenay–Lac-Saint-Jean. En plus de recevoir de l’information sur le Service d’achat pour les
municipalités, les quelque 200 participants ont pu découvrir un nouvel abat-poussière en flocons très concentré,
le chlorure de calcium Xtra 85. Un événement important pour le SAM et un succès sur toute la ligne!
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LE PROGRAMME PROFAM

Le Programme de financement des achats munici-
paux (PROFAM) s’adresse aux municipalités, aux
MRC ainsi qu’aux régies intermunicipales. Complé-
mentaire au règlement d’emprunt, ce programme
financier a été validé légalement par les autorités du
MAMR. PROFAM utilise un contrat de vente à
tempérament qui lie un organisme municipal, le four-
nisseur du bien et une caisse Desjardins dans le
cadre d’une transaction d’achat qui allie économie,
souplesse et simplicité. Exclusif aux organismes mu-
nicipaux, PROFAM permet de réduire les formalités
et les délais inhérents aux acquisitions municipales.
Cette initiative de la FQM est le fruit d’un travail de
collaboration de plusieurs années avec le Mouve-
ment des caisses Desjardins.

LES SERVICES PROFESSIONNELS

Le Fonds de défense

Créé en 1984, le Fonds de défense des intérêts des
municipalités offre un soutien financier à toutes les
municipalités locales et régionales membres de la
FQM afin de leur permettre de faire valoir leurs
intérêts et leurs droits devant les tribunaux, et ce, au
profit de l’ensemble des membres de la FQM. Le
comité administrant le Fonds est composé de sept
élus ayant droit de vote qui ont également pour
fonction, en plus d’administrer le Fonds, de décider
des demandes d’assistance financière présentées
par les membres. Le rapport d’activité du comité est
présenté chaque année à l’occasion de l’assemblée
générale annuelle des membres de la FQM.

En réponse à la crise de l’assurance des dernières
années, la FQM a créé la MMQ qui permet aux mu-
nicipalités, aux MRC ainsi qu’aux régies intermunici-
pales d’être propriétaires de leur propre compagnie
d’assurances. Les résultats sont éloquents, avec un
bénéfice net de 4,4 millions de dollars, en hausse de
2,5 millions de dollars par rapport à l’année dernière.
Plus de 891 municipalités membres ont adhéré à la
MMQ depuis sa création en novembre 2003.

La gestion des dossiers en santé
et sécurité au travail

La gestion des dossiers en santé et sécurité en
milieu de travail comporte son lot d’inconnues
lorsque surviennent accidents de travail ou maladies
professionnelles. La FQM a conclu un partenariat
avec le cab inet d ’avocats Langlo is Kronst röm
Desjardins afin de conseiller adéquatement ses
membres sur les aspects juridiques de ces dossiers.

Le Service d’urgence 9-1-1

La tâche administrative des municipalités est grande-
ment simplifiée grâce au partenariat avec les compa-
gnies de téléphone pour la gestion des sommes
relatives à la perception du Service d’urgence 9-1-1.
Au total, ce sont 3 millions de dollars qui sont an-
nuellement redistribués aux membres de la FQM.

Services-conseils spécialisés en changements
climatiques, en agroalimentaire et en énergie

En collaboration avec ÉcoRessources, la FQM a mis
en place des services-conseils spécialisés en chan-
gements climatiques, en agroalimentaire et en énergie.
ÉcoRessources permet d’intégrer les ressources
naturelles et agricoles aux impératifs environne-
mentaux et sociaux.
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LES COMMUNICATIONS

Le portail Marché MUNICIPAL

Le portail Marché MUNICIPAL est le portail de
l’approvisionnement municipal. Il offre à sa clientèle,
notamment aux responsables des achats municipaux
et aux fournisseurs de biens et de services, des
contenus multiples et une gamme de services
électroniques spécialisés. Le portail permet aux
acheteurs du monde municipal de publier leurs
appels d’offres sur le Web dans le but de favoriser
l ’ acqu is i t ion de b iens et de serv ices dans un
contexte concurrentiel.

Le bulletin d’information Marché MUNICIPAL

Le bulletin hebdomadaire Marché MUNICIPAL est
destiné aux responsables des achats. Il propose aux
lecteurs un contenu riche et varié : chroniques
d’experts, information sur des nouveaux produits ou
services, promotions des fournisseurs, calendrier
des activités, et plus encore.

Le portail Québec MUNICIPAL

Reconnu comme le réseau officiel de communication
du monde municipal, Québec MUNICIPAL offre un
accès direct à des services personnalisés aux
besoins des municipalités et des MRC. On y trouve
également des sections thématiques inspirées des
préoccupations quotidiennes des élus et du personnel
des administrations municipales. Québec MUNICI-
PAL rejoint chaque jour plus de 13 000 abonnés
avec son bulletin d’information et attire annuellement
plus de deux millions de visiteurs.

La WEB Conférence

La WEB Conférence est un service offert par le portail
Québec MUNICIPAL. Ce puissant média de commu-
nication permet de rejoindre directement l’auditoire
municipal partout au Québec. Les participants peu-
vent ainsi assister à des présentations sur différents
sujets d’intérêt à partir de leur ordinateur, sans avoir
à se déplacer.

Le magazine Marché MUNICIPAL

Le secteur municipal québécois consacre annuelle-
ment plus de 4,5 milliards de dollars aux achats de
biens et de services. Pour atteindre ce marché, la
FQM a publié cinq numéros de ce magazine en 2007.
Le lectorat de Marché MUNICIPAL est largement
constitué de responsables des achats municipaux.

Le magazine QUORUM

Avec un tirage de 9 500 exemplaires, QUORUM est
une référence incontournable pour le monde muni-
cipal. Ses articles de qualité permettent aux lecteurs
de s’informer sur une foule de sujets touchant tous
les domaines reliés à la gestion municipale.

Contact FQM

Ce bulletin, publié hebdomadairement, vise à infor-
mer les membres régulièrement et de façon suc-
cincte de l’état d’avancement des dossiers.

Dernière Heure

Lorsque surviennent des événements importants
pour le monde municipal, la FQM publie ce bulletin
afin d’informer ses membres rapidement et de
manière complète.

Site Internet

Les internautes ont accès à une multitude de
renseignements au www.fqm.ca, des manchettes
quotidiennes, le profil corporatif de la FQM, une
section politique, les services offerts et des infor-
mations pour les organismes qui souhaitent devenir
des partenaires privilégiés de la FQM.
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